
      En bref 
 
Mardi 19 décembre : 
Étape du bus France service à Chamery de 9h15 
à 12h15 parking salle polyvalente. 
 
Arbre de Noël : 
Vendredi 15 décembre - 18 h 30 – rendez-vous 
place du jard 
. 
Mercredi 10 janvier : 
Vœux du maire – 18 h 30 - salle polyvalente 
 
Samedi 27 janvier 
La tournée de la jeunesse se déroulera les 22, 23, 
26 ,27, 28 décembre. 
La fête de St Vincent aura lieu le samedi 27 
janvier 2024. Le président de cette année est  
M. Frédéric MALETREZ. Les festivités 
commenceront comme d’habitude par un vin 
d’honneur à 9h30 chez le Président. 
 
Vendredi 9 février   
Apéro Cham’quizz à 18h30 à la salle polyvalente 
 
Dimanche 3 mars 
Loto organisé par les Amis du Peuplier. 
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Le Mot du maire 
 
La société Orange nous a annoncé récemment que le réseau télécom cuivre sera 
définitivement fermé sur la commune de Chamery le 31 janvier 2026.  Les accès 
internet ADSL et les services de téléphonie fixe (prise en T) actifs sur ce réseau seront 
définitivement coupés.  
Pour se préparer à cette échéance, je conseille donc à ceux qui sont encore connectés au 
réseau cuivre de se rapprocher de leur opérateur ou de celui de leur choix, et de basculer 
vers la fibre. Ce n’est pas obligatoire, mais il faut mieux anticiper !  
En plus d’être prêts le jour J, vous n’aurez plus à subir, comme c’est le cas depuis quelque 
temps, les désagréments des coupures de téléphone et d’internet, causés par des vols 
répétitifs de câbles. 
 
Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas ! Difficile cependant de vivre sans en 
produire aujourd’hui. Il est cependant possible d’en limiter la production en recyclant. 
Dès le 1er Janvier 2024 les particuliers devront pouvoir trier leurs déchets 
organiques (épluchures de fruits et légumes, résidus du jardin, marc et filtres à café 
usagés, coquilles d’œufs…) et pratiquer le compostage (beaucoup d’entre vous le 
pratiquent certainement déjà)  
Les collectivités devront alors donner la possibilité aux habitants de pouvoir composter 
leurs déchets. Le Grand Reims vous propose dès maintenant, si vous le souhaitez 
d’acquérir un composteur individuel ; toutes les informations à ce sujet sont sur le site 
du Grand Reims (gestion des déchets – objectif zéro déchets). La commune, quant à elle, 
réfléchit à la possibilité de mettre en place un site de compostage partagé, vous en serez 
informés en temps voulu. 
 
L’installation de panneaux photovoltaïques est une excellente idée mais leur intégration 
sur les constructions est souvent problématique et nécessite une recherche 
architecturale équilibrant rendement énergétique et harmonie paysagère. Avant tout 
projet, il est conseillé de contacter la mairie qui pourra vous aider dans votre réflexion 
et se fera le relais auprès de l’Architecte de Bâtiments de France. 
 
Le Département de la Marne a décidé de mettre en place une offre de services de 
proximité pour aider les habitants des communes rurales à effectuer leurs démarches 
administratives dans des domaines variés : santé, famille, retraite, logement, impôts, 
accès aux droits…. Chamery a été choisie comme point d’étapes de la tournée. Le bus 
viendra à vous une demi-journée par mois, gratuitement et sans rendez-vous. C’est une 
chance ! Alors, n’hésitez pas à utiliser cette offre de services. 
 
Ça y est ! Les différents marchés étant attribués, les travaux de construction de la halle 
et de l’aménagement de la place devraient bientôt commencer  
Certains d’entre vous s’inquiètent peut-être du coût élevé de ce projet, et c’est légitime ! 
Il est vrai que pour une petite commune comme Chamery cet investissement peut 
sembler important. Mais il est vrai aussi que ce projet n’aurait pas vu le jour si nous 
n’avions pas eu le soutien financier de l’Etat, de la Région, du Département et du Grand 
Reims. Les subventions couvrent 62 % du coût des travaux, le reste à charge de 38% peut 
être supporté par la commune sans mettre en péril sa santé financière et sa capacité 
d’investissement.   Avec cette construction c’est le projet de la résidence d’architecture 
de 2021 qui se réalise en partie. Il faudra du temps pour accomplir la totalité du 
programme.   
 
En attendant de vous retrouver à la traditionnelle cérémonie des vœux, le mercredi 10 
janvier 2024, je vous souhaite de Joyeuses Fêtes de fin d’année entourés de vos proches. 
et le meilleur pour cette nouvelle année qui arrive : bonheur, prospérité et surtout 
santé.  
 

Le Maire 
Jean Marie ALLOUCHERY 

 

  

 
N° 34 / Décembre 2023  

L’actualité de la Mairie 
 
Réunion du conseil municipal : 
18 décembre 2023 
 
Conseil communautaire du Grand Reims : 
21 décembre 2023 
   
 

 Retrouvez toutes les actualités sur le site  
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 Nature des travaux 

 
• Démolition de l’abribus existant  
• Construction d’une halle comprenant un espace couvert et 
des locaux techniques fermés  
• Réalisation d’un parvis et d’escaliers d’accès à la halle et à 
la Place  
• Mise en accessibilité des espaces de la place et de la halle  
• Réalisation de trottoirs et d’un quai bus  

 
 Surfaces des espaces 
 
• Halle 
Sanitaires PMR : 5,1 m² - Bar stock : 7,3 m² - 
Local technique armoires : 9,3 m² -  Abribus 9.6m² 
Partie couverte de la halle : 58,2  m² 
 
• Place du Jard 
Parvis : 151 m² - Trottoirs rénovés : 61 m² - Place parking 
PMR :15 m² - Escalier : 17 m² 

Plan de masse 

Projet halle - place du Jard 
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 Quelques photos  

Soirée Rire et Magie 
Soirée de qualité ! Les artistes avec Yves 

 

 Comptes rendus de conseil 
Tous les comptes rendus de conseil sont sur le site internet de 
la commune www.chamery.fr   dans la rubrique « vie 
municipale ». 

 
Décision prise au Conseil du 13 novembre 
Le conseil municipal décide à l’unanimité de réaliser les 
travaux de construction d’une halle multiusages et 
d’aménagement de la place du jard. 
Les dépenses totales (travaux + honoraires architectes) 
s’élèvent à 415 926 € HT (499 111 € TTC).  Elles seront 
financées par : 
- les subventions de l’Etat, de la Région, du Département et du 

Grand Reims, pour un montant total de 225 489 €   
- le FCTVA d’un montant de 81 874 € 
- les fonds propres de la commune pour 191 747€.  

 
 

 Travaux réalisés cette année : 
-Installation d’un ossuaire et d’un jardin du souvenir au  
cimetière. 
-Désembouage du circuit de chauffage de la mairie et 
installation de robinets thermostatiques connectés sur les 
radiateurs. 
-Installation d’une pompe à chaleur dans la maison de la 
commune, rue du château rouge. 
-Remplacement des deux fenêtres de la cuisine de la salle 
polyvalente. 
-Travaux d’élargissement de l’entrée du chemin des jauges. 
-Rénovation des salles de classe. 
 

  État civil 
 
NAISSANCES 2023 

• LECCA DEMANDRE Alice, le 13/06/2023 
• BROUARD Eva, le 08/07/2023 
• DESHAYES Madeleine, le 10/10/2023 

 
DÉCÈS 2023 

• GOMARIZ Jean Marie, le 26 /02/ 2023 
• RIGAUT Anne Marie, le 10 /05/ 2023 
• DEGUERNE Claudine, le 20/06/ 2023 
• LALLEMENT Claude, le 26/08/ 2023 
• FENEUIL Micheline, le 15/10/ 2023 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Le bus France service fait étape à Chamery  
 

 
 
Le bus France services fera étape à Chamery, sur le parking 
de la salle polyvalente, le mardi 19 décembre 2023 de 9h15 à 
12h15. 
 
Mis en place par le Département, ce service de proximité est 
gratuit et sans rendez-vous. Il s’adresse à tous les habitants, 
quel que soit leur lieu de résidence.  
Deux travailleurs sociaux spécialement formés vous 
accueilleront dans le respect de la confidentialité, et vous 
accompagneront dans vos démarches administratives du 
quotidien ou dans l’utilisation d’un service numérique.  
Pour résoudre vos démarches les plus complexes les agents 
peuvent s’appuyer sur leurs correspondants au sein des neuf 
partenaires : Caf, CPAM, Finances Publiques, La Poste, MSA, 
Pôle Emploi, les tribunaux judiciaires et les services de l’État, 
la MDPH.  
En 2024 les permanences du bus auront lieu au même horaire 
les mardis : 23 janvier, 20 février, 19 mars, 16 avril, 14 mai, 11 
juin, 9 juillet. 

 
 Passage à la fibre (Réponses à vos questions) 

 
• La fibre empruntera le même parcours que le chemin 

télécom existant 
•  Les frais de raccordement sont pris en charge par les 

opérateurs. 
• Vous n’êtes pas obligé de prendre un abonnement internet 

ou une offre TV. 
• Vous n’êtes pas obligé de changer de numéro de téléphone 

fixe, vous pouvez demander à conserver votre numéro 
actuel 

• Vous pouvez garder vos équipements TV, Téléphone. Ces 
matériels seront connectés à l’équipement fourni par 
l’opérateur (box) qui sera lui-même branché sur une 
prise électrique. 

• Soyez vigilant concernant les démarchages commerciaux  
abusifs qui voudraient vous obliger à passer à la fibre. Si 
vous avez connaissance de pratiques suspectes, n’’hésitez 
pas à les signaler à la mairie 

• Vous trouverez sur les sites ci-dessous des informations 
utiles 
https:/www.losange-fibre.fr/particuliers/la-fibre-chez-

vous/ 
        https://www.fftelecoms.org/categories/fin-du-cuivre/ 
 
  

 
 

 

 Label Villes et Villages 
Fleuris 

Après sa visite du 20 juillet, le 
jury national a décidé de 
confirmer le label « quatre 
fleurs » à la commune de 
Chamery. 
 
Remise du renouvellementl « 4 
fleurs » à la Présidente des Amis 
du Peuplier à Paris le 12 
décembre 

 

https://www.fftelecoms.org/categories/fin-du-cuivre/
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08395066  

Comité de rédaction 
Jean-Marie ALLOUCHERY 
Caroline FENEUIL 
Véronique LABBE 
Gauthier PATTE 

Tournoi de boules  

Brocante 

Chasse aux oeufs 

Halloween 

Sortie à l'Assemblée Nationale  

Atelier compostage 

Printemps musical 

Trophée des Challenges Rémois de Tennis de Table.  
 Équipe 1 classée 2ème du championnat « Excellence » 


